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FICHE DE POSTE N°2 
 

Intitulé du Poste : Responsable Paysagiste  

Nombre de postes : 01 

Grade : administrateur 2ème Grade  

Objectif du Poste : Assurer des missions d’expertise en aménagement paysager, encadrer 

les travaux techniques et pédagogiques, participer à la conception, la gestion et l’évaluation 

des projets paysagers au sein du Complexe Horticole d’Agadir. 

Responsable Hiérarchique : Chef de Département /Coordinateur de la Filière 
« Aménagement Paysager »  

Lieu d’exercice : Complexe Horticole Agadir, Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II 

Affectation :   Département d’Architecture de Paysage. 

 

Profil du candidat :  
Le candidat ou candidate doit avoir : 

- Diplôme Bac+5 (Master en Aménagement Paysager, Architecture du Paysage, Génie 

de l’Environnement ou équivalent). 

- Expérience souhaitée en conception, gestion et suivi de projets d’aménagement 

paysager. 

- Maîtrise des logiciels de conception (AutoCAD, SketchUp, SIG, Photoshop…). 

- Bonne connaissance des végétaux, des sols, des techniques d’irrigation et des 

matériaux d’aménagement. 

- Capacité à encadrer et superviser des travaux pratiques et projets étudiants. 

- Aptitude à diriger, planifier et contrôler des chantiers paysagers. 

Compétences nécessaires 

Le candidat doit avoir : 

- Expertise en conception paysagère : planification, dessin, modélisation 2D/3D. 

- Compétences en gestion de projets : planification, suivi, reporting. 

- Connaissances solides en écologie, gestion durable des espaces verts et aménagement 

urbain. 

- Maîtrise des normes techniques, environnementales et réglementaires. 

- Sens de l’organisation, rigueur et capacité à travailler en équipe. 

- Excellentes capacités rédactionnelles et de communication. 

- Capacité à assurer des cours, travaux pratiques et encadrement académique. 



Missions : 

- Participer à la conception et au développement de projets d’aménagement paysager. 

- Superviser les travaux techniques sur le terrain et assurer un encadrement 

professionnel. 

- Contribuer à la formation pratique et théorique des étudiants (cours, TD, TP). 

- Élaborer des plans, croquis, dossiers techniques et études d’impact. 

- Assurer le suivi, l’évaluation et le contrôle des projets pédagogiques et 

professionnels. 

- Gérer le matériel pédagogique et technique du département. 

- Contribuer aux programmes de recherche et développement liés au paysage. 

- Veiller au respect des normes de sécurité, d’hygiène et de durabilité 

environnementale. 

 


